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feux Tricolores
lomé - TrisTe consTaT

C
es dernières an-
nées, selon les sta-
tistiques fournies
par les autorités
en charges de la

sécurité, les accidents de la
route se sont accrus.  En
dépit des initiatives prises çà
et là pour faire baisser la ten-
dance, les accidents de routes
continuent de faire des dé-
gâts. Si les causes de ces acci-
dents qui occasionnent
parfois mort d’hommes, rési-
dent dans l’imprudence, la
conduite en état d’ivresse, la

non maîtrise du code de la
route, la surcharge, l’excès de
vitesse, il faut aussi prendre
en compte un fait très impor-
tant qu’est l’état dans lequel
se trouvent parfois les feux de
signalisation communément
appelés feux tricolores. Ces
derniers qui tombent en
panne et restent parfois des
mois avant d’être réparés ou
sans même être réparés. Et si
réparation intervient, elle ne
tient qu’ à peine quelques
heures voire quelques mi-
nutes...

depuis des mois
en panne

Togo-Economie

faure à la conquêTe
des invesTisseurs
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Cour d’appel de Lomé

50 ans de réclusion
criminelle pour
degBe koffi

Les faits
Feu AGODA Alwatou Mawiyou, fonc-
tionnaire de l'Etat, plus précisément
agent de l'OTR était allé au service dans
la journée du 25 avril 2022, à l'instar de
tout agent consciencieux de son travail.
Après s'être acquitté normalement de
ses tâches, il rentrait à la maison à dos
de sa motocyclette DF TG 9519 alors
qu'il ne se doutait de rien, il vit en cours
de route au lieudit Adéticopé, DEGBE
Koffi surgir de son embuscade et se pré-
senta devant lui, lui intima l'ordre de
s'arrêter...

Rentrée scolaire 2022-2023 

Togocom offre des
kiTs scolaires aux
élèves de quaTre
localiTés du pays
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C
es dernières années,
selon les statistiques
fournies par les auto-
rités en charges de la
sécurité, les accidents

de la route se sont accrus.  En
dépit des initiatives prises çà et là
pour faire baisser la tendance, les
accidents de routes continuent de
faire des dégâts. Si les causes de
ces accidents qui occasionnent
parfois mort d’hommes, résident
dans l’imprudence, la conduite en
état d’ivresse, la non maîtrise du
code de la route, la surcharge,
l’excès de vitesse, il faut aussi
prendre en compte un fait très
important qu’est l’état dans le-
quel se trouvent parfois les feux
de signalisation communément
appelés feux tricolores. Ces der-
niers qui tombent en
panne et restent par-
fois des mois avant
d’être réparés ou sans
même être réparés. Et
si réparation inter-
vient, elle ne tient qu’
à peine quelques
heures voire quelques
minutes...
Si dans certaines
villes de l’intérieur du
pays, le phénomène
n’est pas trop visible,
puisque ces villes dis-
posent à peine deux
feux de signalisation,
malgré qu’elles de-
vraient en disposer
plus du fait de leur
densité, à Lomé par
contre, c’est une plé-
thore de feux de signa-
lisation qui sont gâtés
depuis des mois sans
être réparés. Un tour au quartier
djidjolé vers carrefour « Lomégan
» et vous verrez le spectacle dés-
honorant qu’offrent les feux de si-
gnalisation.  
Un feu de signalisation qui est
tombé en panne depuis des mois,
sans que cela n’émeut les respon-
sables de la commune concernée
et leurs conseillers, cela s’appa-
rente à de l’irresponsabilité. Les
feux de signalisation au niveau de
BKS Agoè, d’autres vers la route
dite de « contournement » etc…
sont restés sans être réparés de-
puis des mois. Un phénomène qui
vient agrandir la liste des causes
des accidents de la route avec les
conséquences qui en découlent. Si
ailleurs, conscients du rôle com-
bien important que jouent les
feux de signalisation dans la pro-
tection des citoyens contre les ac-
cidents, les autorités communales
ne lésinent pas sur les moyens et
ne tardent non plus sur les dispo-
sitions à prendre pour que les

équipes d’intervention soient
promptes dans la réparation de
ces feux de signalisation lorsqu’ils
tombent en panne. Ce qui n’est
pas le cas ici. Les forces de l’ordre
et de sécurité ne peuvent pas tout
faire. Les feux tricolores en bon
état ne feraient qu’aider les poli-
ciers et gendarment dépêchés sur
les artères de nos rues dans leur
travail.  

Par ailleurs, les feux de signalisa-
tion de certaines villes de l’inté-
rieur du pays, comme Sokodé,
Atakpamé et   Kpalimé, pour ne
citer que celles-là, qui sont restés
depuis des mois, voire des années
sans être réparés devraient l’être,
car, si l’on a trouvé la nécessité de
les implanter, c’est justement

parce qu’on vu le rôle à jouer, au
cas échéant, qu’on les démonte si
on ne veut pas les réparer, au lieu
de les laisser sans qu’ils ne fonc-
tionnent.

Que ce soit à Lomé, ou dans les
villes de l’intérieur du pays où le
cas décrit ici se révèle, les autori-
tés en charge de la ville ou du
moins de la commune mettent la
vie des citoyens en danger,
lorsqu’elles se refusent de réparer
les feux de signalisation en
panne, qui en réalité devraient
protéger les citoyens s’ils étaient
fonctionnels.

En tout état de cause, il est temps
que les Maires et leurs Conseil-
lers prennent leur responsabilité
sur cet état de fait. Il en va de la
sécurité des citoyens de leur res-
sort territorial qui les ont élus, et
partant, de ceux de toute la ville
de Lomé.

LM

Communiqué du Conseil des Minis-
tres
Lomé, lundi 17 octobre 2022
1. Le conseil des ministres s’est réuni ce
lundi 17 octobre 2022 sous la présidence
de Son Excellence Monsieur Faure Es-
sozimna GNASSINGBE, Président de la
République.
2. Le conseil a examiné un (01) avant-
projet de loi, trois (03) projets de décret
et écouté quatre (04) communications.

I. Au titre de l’avant-projet de loi,
1. Le conseil a examiné l’avant-projet de
loi modifiant la loi n° 2018-005 du 14

juin 2018 portant code foncier et doma-
nial.
2. L’examen de ce texte répond à la né-
cessité de modifier la réglementation
instituée par la loi de 2018, notamment
en ce qui concerne la procédure excep-
tionnelle d’expropriation, en prenant en
compte les leçons tirées de la mise en
œuvre des procédures existantes.
3. En effet, la mise en œuvre de ces pro-
cédures a révélé une trop grande com-
plexité et un coût prohibitif pour l’État.
4. Afin de faire face à cette situation, le
présent avant-projet de loi vise à modi-
fier la législation encadrant la mise en
œuvre des procédures d’urgence afin
d’instituer notamment des formalités
davantage simplifiées et des délais rac-
courcis.

II. Au titre des projets de décret,
5. Le conseil a examiné et adopté en
deuxième lecture le projet de décret por-
tant organisation et fonctionnement du
Centre national du cinéma et de l’image
animée (CNCIA).
6. S’inscrivant dans la poursuite des ré-
formes engagées par le gouvernement à
travers l’axe 3 de la feuille de route gou-
vernementale, le présent texte permet
d’assurer une meilleure efficience du
secteur du cinéma togolais.
7. En effet, le CNCIA aura pour mission
de veiller à l’exécution des mesures lé-
gislatives et réglementaires applicables
aux différentes professions cinémato-
graphiques et audiovisuelles et de faire
la promotion du secteur.
8. L’adoption du présent décret permet-
tra à notre pays de disposer de vérita-
bles industries de cinéma, susceptibles
de créer de l’emploi et de générer de la
richesse conformément aux ambitions
du gouvernement.
9. Le conseil a examiné et adopté en

deuxième lecture le projet de décret por-
tant définition, classification et délimi-
tation des largeurs des emprises des
routes en République togolaise.
10. Ce décret permet de disposer d’un
cadre légal et réglementaire adapté au
contexte actuel d’exécution des projets
d’infrastructures nationales et d’assurer
une meilleure gestion du domaine pu-
blic.
11. Son adoption ouvrira la voie, d’une
part, à l’adoption de dispositions pra-
tiques pour sécuriser ces espaces publics
en vue de faciliter les aménagements fu-
turs. Il permettra d’autre part, de ré-

duire considérablement les conflits liés
aux occupations anarchiques des em-
prises des voies publiques.
12. Le conseil a examiné et adopté un
projet de décret portant attributions, or-
ganisation et fonctionnement de
l’Agence nationale de formation des col-
lectivités territoriales (ANFCT).
13. Conformément à la vision de Son Ex-
cellence Monsieur le Président de la Ré-
publique, l’ANFCT a été créée en vue
d’assurer la formation des élus locaux et
des personnels des collectivités territo-
riales ainsi que des agents de l’État im-
pliqués dans le processus de
décentralisation.
14. Le présent projet de décret a pour
objet d’en préciser les attributions, l’or-
ganisation et le fonctionnement, afin de
lancer son opérationnalisation.
15. Ceci dans le but de poursuivre et ap-
profondir le processus de décentralisa-
tion, soutenir la performance des
collectivités territoriales et communi-
quer une véritable culture de l’action
publique au niveau local.
16. Cette agence sera installée à Blitta
(région centrale) afin de marquer son
ancrage territorial et sa proximité avec
les acteurs des collectivités territoriales.

III. Au titre des communications,
17. Le conseil a écouté une communica-
tion relative aux procédures d’expro-
priation en République togolaise ;
présentée par le ministre de l’urba-
nisme, de l’habitat et de la réforme fon-
cière.
18. Face à la nécessité d’accélérer la
mise en œuvre des projets nationaux
structurants à travers la mise à disposi-
tion au prime abord du foncier, deux ac-
tions sont envisagées notamment une

Lomé- triste constat

feux Tricolores en
panne depuis des mois

communiqué du conseil
des minisTres du lundi
17 ocToBre 2022
Le chef de l’Etat, Faure Essozimna Gnassingbé a présidé le lundi 17 octobre
2022 le Conseil des ministres. Au cours des travaux, le Conseil a examiné
un avant-projet de loi, trois projets de décret et écouté quatre communica-
tions.  Nous reprenons ici le communiqué final de ce conseil des ministres. 

Suite à la page 5
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Après la rencontre avec  la
directrice générale de
l’institution, Kristalina

Georgievale  le 11 octobre 2022,
Faure Gnassingbé s’est entre-
tenu le jour suivant avec David
Malpass, président du Groupe
de la Banque mondiale. Une
autre rencontre avec le numéro
1 togolais a eu lieu avec le direc-
teur général de la Société finan-
cière internationale (SFI) où le
Directeur général, Makhtar
Diop. 
La contribution du numérique
dans le combat pour le dévelop-
pement et la réduction de la
pauvreté, les mécanismes à met-
tre en place pour la sécurité ali-

mentaire en Afrique sont entre
autres sujets qui ont fait objet
d’échanges  lors des rencontres
avec des opérateurs écono-
miques et des investisseurs.  Du-
rant ces rencontres Faure
Gnassingbé a présenté l’expé-
rience du Togo dans ces do-
maines précités  et bien dans
d’autres domaines et dont l’ob-
jectif final reste la réduction de
la pauvreté.  

14 octobre  Messieurs Alain
Obebissé, Directeur général
AFRICA 50, Scott Natan, Direc-
teur exécutif de la Société amé-
ricaine de financement du
développement DFC (OPIC),
Madame Florie Liser, Président

Directeur général de Corporate
Council on Africa (CCA), sont les
premiers partenaires à s’entre-
tenir avec le Président de la Ré-
publique.
Le chef de l’Etat a ensuite reçu
successivement, Messieurs Be-
nedict Okey Oramah, président
de l’Afreximbank et Jean-
Claude Kassi Brou, Gouverneur
de la Banque centrale des États
de l’Afrique de l’ouest (BCEAO).
Toutes ces personnalités ont
échangé avec le Chef de l’Etat
sur les opportunités d’investisse-
ment qu’offre le Togo avec l’as-
sainissement du climat des
affaires, le programme de digita-
lisation, la Plateforme indus-
trielle d’Adétikopé (PIA), le port
autonome de Lomé entre autres.
Elles ont marqué leur intérêt
pour notre pays pour les ré-
formes économiques et sociales
initiées par le Présent de la Ré-
publique.
Le renforcement du partenariat
entre leurs institutions respec-
tives et le Togo était également

au centre des discussions.
Outre l’agenda du Président de
la République lors de son séjour
à Washington, la délégation mi-
nistérielle qui l’accompagnait a
pris une part active à des réu-
nions et panels de haut niveau.
Les gouverneurs des deux insti-
tutions de Bretton Woods pour
le Togo, à savoir le Monsieur le
ministre de l’Economie et des fi-
nances pour le Fonds monétaire

international (FMI), et Madame
la ministre, Secrétaire générale
de la Présidence de la Répu-
blique pour la Banque mondiale
ont participé aux réunions sta-
tutaires tenues dans le cadre des
Assemblées annuelles.
Le Togo a également été invité à
partager son expérience au
cours de réunions sectorielles
sur diverses thématiques,
comme  la sécurité alimentaire
et la pénurie d’engrais qui a vu
la participation de Monsieur le

ministre de l’Agriculture, de
l’élevage et du développement
rural, l’accélération de la trans-
formation numérique à laquelle
Madame la ministre de l’Econo-
mie numérique et de la transfor-
mation digitale est intervenue
ainsi que la question de l’énergie
pour laquelle a Madame la mi-
nistre de l’Energie et des mines
a partagé un panel avec ses
pairs d’autres pays.

Un forum a rassemblé les inves-
tisseurs américains le 13 octobre
sous l’égide de Madame la mi-
nistre de la Promotion de l’inves-
tissement.
D’autres panels de haut niveau
sur le capital humain, le lance-
ment de l’appel à proposition du
Programme mondial pour l’agri-
culture et la sécurité alimen-
taire ont été animés avec la
contribution de la ministre, Se-
crétaire générale de la Prési-
dence de la République, sans

oublier la session sur le « Com-
pact with Africa » avec le minis-
tre de l’Economie et des
finances.
Comme on le voit, le séjour du
chef de l’Etat à Washington a
été d’une importance capitale et
d’un franc succès avec la mobili-
sation et l’adhésion des parte-
naires bilatéraux et
multilatéraux.

Avec Le Messager

Togo-Economie

faure à la conquêTe
des invesTisseurs
Le Chef de l’Etat Faure Gnassingbé était à Washington la se-
maine dernière. Il s’agissait pour Faure Gnassingbé d’assis-
ter aux assemblées annuelles des institutions de Breton
Woods(Groupe de la Banque mondiale et FMI) .  Et c’est en
marge de ces Assemblées annuelles que Faure Gnassingbé,
invité spécial,   a eu des entretiens avec plusieurs personna-
lités du monde économique, financier et de celui des  affaires.

Cette session va connaitre
60 dossiers qui se dés-
agrègent  en  24 infra-

ctions portant atteinte à la vie
des personnes, 16 infractions
d’agression sexuelles, 5 infra-
ctions d’atteinte à l’intégrité
physique de la personne ou à
sa dignité, 11 infractions rela-
tive au trafic international de
drogue à haut risque, 10 infra-
ctions relatives aux atteintes
aux biens, 4 infractions de re-
groupements de malfaiteurs
puis 1 infraction de détourne-
ment de derniers publics. 
« Ce nombre important de dos-
siers retenus pour la présente
session qui s’étendra sur trois
semaines, à raison de quatre

audiences par jours et au cours
desquelles comparaitrons 74
accusés se justifie notamment
par le souci de réduire le taux
des détentions préventives.
Cela a nécessité et nécessitera
davantage de la part des diffé-
rents auteurs impliqués dans
la préparation des dossiers et
du déroulement de la session
elle-même, de gros efforts », in-
dique Essolisam Blaise Poyodi,
le Procureur Général de la
Cour d’Appel à l’ouverture des
assises.
Aux membres de la Cour et
avocats généraux, il a relevé
que leur délicate mission au
cours de cette session est de
juger en toute impartialité et

avec rigueur dans le strict res-
pect de la loi, les concitoyens
qui à une étape de leur vie, se
sont mis  au travers de la loi,
portant ainsi atteinte à l’ordre
public par des actes répréhen-
sibles qualifiés de crimes.
Par ailleurs, il invite les  ma-
gistrats et membres du jury à
faire preuve de rigueur et de
responsabilité et à considérer
le caractère particulier d’une
cour d’assises et à ne pas la
transformer en une simple for-
malité où peuvent prononcées
des peines sans commune me-
sure avec la gravité des faits.
La cour a débuté les audiences
après la cérémonie d’ouverture
et  parmi les  affaires  se trouve

le dossier Degbe Koffi qui  est
condamné à 50 ans de réclu-

sion criminels. 
Le Messager

Cour d’appel de Lomé

démarrage de la session d’assises de l’année
La grande salle d’audience de la Cour d’appel de Lomé, palais du Renouveau , a servi de
cadre le  lundi 17 octobre 2022 à la cérémonie  d’ouverture de la session d’assises de l’année
2022.
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Le GROUPE TOGOCOM a
procédé à une remise de
dons constitués de près de

13 000 articles scolaires à l'en-
droit des élèves des Ecoles Pri-
maires Publiques de Kinzi
(Kara), Kolowaré (Sokodé), Ag-
bandi-Zongo (Blitfa) et Amavé-
nou (Kpalimé). Ce geste a
également été étendu à l'Agence
de Solidarité Nationale désignée
par le Ministère de l'Action So-
ciale pour le bénéfice des élèves
sur toute l'étendue du territoire.
Ce don vise à apporter un sou-
tien aux acteurs du développe-
ment éducatif au Togo et à
permettre aux élèves de pouvoir
étudier en toute quiétude. Il est
une suite des actions similaires
menées en 2027 et répond aux
objectifs du programme NUNYA
TOGOCOM.
DES KITS SCOLAIRES POUR

UNE RENTREE 2022 EN
TOUTE QUIETUDE
L'achat des fournitures scolaires
occasionne des dépenses parfois
difficiles à supporter pour les pa-
rents d'élèves en milieu défavo-
risé. Conscient de cette réalité,
le Groupe TOGOCOM, dans le
cadre de son engagement socié-
tal, a initié depuis l'année der-
nière, une série d'actions en vue
de favoriser l'accès à l'éducation
des populations défavorisées.
Pour cette rentrée scolaire 2022-
2023, chaque élève bénéficiaire
a reçu un kif composé de : sacs à
dos, cahiers, ensembles géomé-
triques, paquets de craies, ar-
doises, stylos, crayons de
couleurs, etc.

« Nos programmes sociaux sont
conçus pour répondre aux be-
soins réels des populations ci-

Rentrée scolaire 2022-2023 

Togocom offre des kiTs scolaires aux élèves de quaTre (04) localiTés du pays

blées. Les articles scolaires
remis à l'Agence de Solidarité
Nationale seront distribués dans

les 05 régions du Togo. Je tiens
à remercier cette agence qui a
pris soin de nous faire un rap-

port de la même activité réalisée

Suite à la page 7
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pHarmacies de garde période du 17 au 24ocT. 2022

*Pharmacie 3e
ARRONDISSEMENT*
Bd. du 13 Janvier, près de
l’Immeuble FIATA
+22822 21 52 27
*Pharmacie AGOE-NYIVE* 

A cOté de l’Eglise Catholique
d’Agoè-Nyivé
+22822 25 83 38
*Pharmacie APOU ANTOINE* 

Non loin du Lycée Assiyéyé, En
face de la station Total Agoè – 05
BP 495 Lomé – Togo
+22822 19 12 15
*Pharmacie ARC-EN-CIEL* 

Agoè-Télessou, à 50m du
Carrefour Margot
+22822 42 50 00
*Pharmacie AVE MARIA* 

Face ENSF (Ecole Nationale des
Sages Femmes), près du CHU
Tokoin
+22822 22 33 01
*Pharmacie AVEPOZO* 

A cOté de la place publique
d’avepozo
+22822 27 04 86
*Pharmacie BAGUIDA* 

Face CMS de Baguida
+22822 35 47 77
*Pharmacie BIOVA* 

Bd. Houphet Boigny
+22822 27 82 98
*Pharmacie BONTE* 

Route de SEGBE, Wonyomé-
Adidogomé en face de la station
Sanol
+22822 36 28 50
*Pharmacie CAMPUS* 

Adewi
+22822 21 56 32
*Pharmacie CONFIANCE* 

Face GTA
+22822 42 43 81

*Pharmacie DE LA
VICTOIRE* 
Avédji Wéssomé, voie douane
Adidogomé-carrefour Limousine
(Après les rails) Avédji – 18 BP
278 Lomé – Togo
+22822457492
*Pharmacie DES ETOILES* 

10 Av. Nouvelle Marche
+22822 21 88 47

*Pharmacie DES
ORCHIDEES* 
LLEO 2000
+22822 51 30 40
*Pharmacie DIVINA GRACIA* 

Quartier Agoè-Fiovi, Rond point

Cool Catch (ancien carrefour
Bafana-Bafana)
+22822 45 79 69

*Pharmacie ELEMAWUSSI* 
Adetikope, Medina , Nationale
N°1, avant PIA (Platforme
lndustrielle d’Adotikope)
22891663742/22896802136

*Pharmacie ELI-BERACA* 
Route d’Adidogomé, Immeuble
SIKOVIC face bureau de Poste
+22822 51 22 82
*Pharmacie EL-SALI* 

Route Lomé-Kpalimé, Aflao
Apédokoè
22893542411
*Pharmacie ESPACE VIE* 

Agoe Logopé, face bar Plaisir 2003
+22822 32 87 20
*Pharmacie EVA* 
Zanguera, Klikamé, Non loin du
T-OIL
22892163232
*Pharmacie GANFAT* 

AGOE DALIKO près du Carf
EDEM( CAMP GP)
22550815
*Pharmacie GROUPE C* 

AGBALEPEDOGAN face Clinique
Ia Victoire non loin de l’EPP
Groupe C
99982087
*Pharmacie HEDZRANAWE* 

Marché HEDZRANAWE
+22822 47 54 37
*Pharmacie HORIZON* 

165, boulevard du 13 janvier
Nyékonakpoè. Face Sapeurs-
Pompiers à cOté de l’immeuble
A.AC.
+22822 20 42 42
*Pharmacie JAHNAP* 

A cOté de l’EPP Gakli, Djidjolé-
Gakli, immeuble Favo
+22822 51 22 86
*Pharmacie J-MIMSHAK* 

Rue Tchamba 964, à 50m de la
base de Satom Hountigome
22822603050
*Pharmacie KLOKPE* 

Derrière la Foire Togo 2000 –
Quartier Atiégou
+22822 61 42 42
*Pharmacie KOUESSAN* 

En face du stade de Kegué
+22823 20 04 57

*Pharmacie LA MAIN DE
DIEU* 

Non loin du marché Agoè Assiyéyé
– 13 BP 523 Lomé – Togo
+228 22 52 77 55

*Pharmacie LA REFERENCE* 
Route de Kpalimé, Adidogomé
Assiyéyé, à cOté du bar Madiba
+22822 51 12 12

*Pharmacie LE JOURDAIN* 
Boulevard Léopold Sédar
SENGHOR, face au CEG Tokoin
Wuiti
+22822 61 56 14

*Pharmacie LE PROGRES* 
Sur le tronçon CIMTOGO-
Gendarmerie d’Ahadji kpota non
loin du marché de Zorro-bar
+22822 35 86 55

*Pharmacie LUMIERE* 
Agbalepédogan
+22822 25 15 26

*Pharmacie MAWULE* 
Bè-Kpota (Anc. Pharmacie du
Rond Point Gakpoto)
+22822 27 11 21
*Pharmacie MAWUNYO* 

Agoè-Sogbossito, route de Mission
TOVE en face de la station
OANDO
+22822 42 34 64
*Pharmacie OCEANE* 

Rue OCAM
+22822 22 62 77
*Pharmacie SANGUERA* 

Entre EPP et Lycee Sanguera
+22822 42 80 80
*Pharmacie SHALOM* 

Agoè-Cacaveli, non loin de BKS.
Sur la route Agoè-Adidogomé
+22822 51 87 60
*Pharmacie SOLIDARITE* 
Rue Avédji vakpossito – Près de la
Station Total Totsi
+22822 50 37 07
*Pharmacie St PAUL* 

Bd. Jean Paul II
+22822 22 46 72
*Pharmacie TAKOE* 

Avant la station CAP ESSO de
Zongo (cOté opposé)
+22822 34 03 42
*Pharmacie ZONGO* 

Sise à Togblekopé carrefour
Hermann entre Orabank et la
station Sanol Togblekopé
22870452316

Les ministres de l'environ-
nement et des ressources
forestières, Foli-Bazi Ka-

tari , du commerce, de l'indus-
trie et de la consommation
locale, Kodjo Adedze ont effec-
tué ce mercredi 12 octobre
2022, une visite de terrain à
SCAN-Togo (80 km au nord-
ouest de Lomé) pour s'assurer
du respect des normes envi-
ronnementales.
Les deux membres du gouver-
nement ont ainsi passé au
peigne fin, la zone réhabilitée
et reboisée de l'entreprise et  le
champ du projet photovol-

taïque. L'occasion a été égale-
ment pour les ministres de
s'assurer que le clinker qui est
la matière première reste en-
core disponible. La délégation
a aussi constaté l'état d'avan-
cement des travaux de rénova-
tion et d'équipements du
Centre Hospitalier Préfectoral
de Tabligbo , ceci dans le cadre
de la Responsabilité Sociétale
de l'entreprise. 
Financé conjointement par
SCAN-Togo , WACEM et la
Coopération Allemande (GIZ),
le coût total du projet est es-
timé à 1 084 451 987 FCFA.
A l'issue de la visite, les minis-
tres ont exprimé leur satisfac-
tion face aux efforts faits par
les responsables de SCAN-
Togo pour la protection de l'en-
vironnement dans son
exploitation.

“Dans toute entreprise de pro-
duction de ciment, on constate
le déboisement et la pollution
de l’air. Donc nous nous
sommes rassurés que les dis-
positions sont prises ici à
SCAN-Togo pour que les gaz
qui sont déversés dans l’air
soient séquestrés par les ar-
bres qui sont plantés et que la
technologie nouvelle respecte
les conditions de protection de
l’environnement. Nous avons
constaté avec satisfaction
qu’ils sont en train de dévelop-
per des énergies basées sur la
photovoltaïque. L’utilisation
du pétrole sera donc réduite
au fur et à mesure que les tra-
vaux évoluent “, a souligné
Foli-Bazi Katari, Ministre de
l’Environnement et des Res-
sources forestières.
Pour sa part,  le Ministre du
Commerce, de l'Industrie et de
la Consommation locale, Kodjo

Adedze s’est dit très heureux
de constater qu'il y a une forte
synergie entre ce que fait
SCAN-Togo et la vision du
gouvernement, celle  d'avoir
un milliard de plants d’ici les
années à venir. Il  a noté  avec
satisfaction, l'avancée de la
construction du centre photo-
voltaïque et  a apprécié égale-
ment le volet RSE. 
"En face de la flambée des prix
de certaines matières impor-
tées notamment le gaz, SCAN-
Togo est en train de se
positionner pour aller vers
d’autres sources d’énergies. La

construction de ce centre pho-
tovoltaïque va rendre SCAN-
Togo autonome en matière
d’énergie “, a indiqué Kodjo
Adedze qui a par ailleurs féli-
cité les responsables de SCAN-
Togo. Kodjo Adédzé a enfin
encouragé les autres indus-
triels à leur emboîter le pas.
Selon le  Directeur Général de
SCAN-Togo, Éric Goulignac,
cette visite  montre un signe
de soutien indéfectible à leurs
lourdes activités industrielles
qui aujourd’hui doivent affron-
ter des défis par rapport au
contexte mondial. 
Cependant il révèle que le dé-
veloppement de la filière de la
biomasse au Togo permettra
de continuer à rendre  SCAN-
Togo plus compétitive.
Éric Goulignac a également
donné les avantages de la cen-
trale photovoltaïque en
construction sur le site adja-
cent de SCAN-Togo.
"L’intérêt sera de réduire les
émissions de gaz à effet de
serre tel que le dioxyde de car-
bone. L’électricité sera pro-
duite à base du solaire et
n’aura plus besoin de l’impor-
tation de diesel, de gaz ou
d’autres carburants utilisés
dans la production de l’électri-
cité.Cela permettra aussi une
compétitivité accrue du site in-
dustriel de SCAN-Togo en
terme de coût de production",
a affirmé le Directeur Général
de SCAN-Togo
Notons qu'un certificat de
conformité environnementale
a été décerné à l’entreprise
après la visite.
SCAN-Togo est une filiale de
Scancem International, mem-
bre de HeidelbergCement
group qui a débuté ses activi-
tés en novembre 2014 au Togo.

communiqué du conseil des
minisTres du lundi17 ocToBre 2022

ré-
vision des procédures régis-
sant l’expropriation et une
poursuite des actions engagées
pour définir des réserves fon-
cières spéciales au profit de
l’Etat.
19. Un avant-projet de loi mo-
dificatif sera pris pour mieux
préciser ces actions.
20. Le conseil a ensuite écouté
une communication relative à
l’occupation anarchique et illé-
gale des emprises des voies ;
présentée par le ministre des
travaux publics.
21. La présente communica-
tion a pour objet de relever les
problèmes auxquels le gouver-
nement est confronté au-
jourd’hui dans la gestion des
emprises des routes et de pro-
poser des approches de solu-
tions.
22. En effet, la problématique
de la gestion des emprises du
réseau routier prend de plus
en plus de l’ampleur face aux
défis nés des occupations anar-
chiques du domaine public et à
l’extension non maîtrisée des
agglomérations, au détriment
de la sécurité routière.
23. Des mesures et actions
sont envisagées pour résoudre
cette problématique afin de
permettre à notre pays de dis-

poser des villes pittoresques,
agréables et attrayantes.
24. Le conseil a ensuite écouté
une communication relative
aux critères de répartition des
dotations du Fonds d’appui
aux collectivités territoriales et
la situation des réalisations
des dotations précédentes ;
présentée par le ministre
d’Etat, ministre de l’adminis-
tration territoriale, de la dé-
centralisation et du
développement des territoires.
25. Cette communication a
présenté au conseil les critères
de répartition de la dotation du
Fonds d’appui aux collectivités
territoriale pour l’exercice bud-
gétaire 2023. Ces critères tien-
nent compte de l’indice de
pauvreté, de la superficie et du
nombre d’habitants. Ainsi les
communes les moins nanties
bénéficieront d’une dotation
plus importante que les autres
communes.
26. Par ailleurs, cette commu-
nication a permis de faire le
point des appuis financiers ap-
portés aux collectivités territo-
riales depuis trois ans. Ainsi, il
est constaté qu’à ce jour un
total de près de 15 milliards de
FCFA a été mis à la disposition
des collectivités au titre du
FACT. Ces dotations ont per-
mis de réaliser des ouvrages
sociaux collectifs même s’il est

relevé que des défis demeurent
pour une optimisation de l’uti-
lisation de ces ressources.
27. Le conseil a enfin écouté
une communication relative à
la cérémonie officielle de «
lever de drapeau » suite à
l’adhésion du Togo au Com-
monwealth ; présentée par le
ministre des affaires étran-
gères, de l’intégration régio-
nale et des Togolais de
l’extérieur.
28. Dans la pratique du Com-
monwealth, consécutivement à
l’adhésion de nouveaux mem-
bres, une cérémonie officielle
de leur entrée, caractérisée par
la levée officielle du drapeau
du nouvel entrant, est organi-
sée au siège, sis à Marlborough
House, le 20 octobre 2022.
29. En marge de cette manifes-
tation pleine de symboles, le
Togo présentera ses princi-
pales caractéristiques écono-
miques, culturelles et sociales
aux participants aux diffé-
rentes sessions.
30. Pour rappel, le Togo a été
admis le 25 juin 2022, lors de
la réunion des chefs de gouver-
nement du Commonwealth
tenue à Kigali au Rwanda,
comme 56è membre de la com-
munauté.

Fait à Lomé, le 17 octobre
2022 Le Conseil

des Ministres

Suite de la page 3

a TaBligBo,  deux minisTres
apprécienT les acTions de scan-Togo
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Cour d'assises de Lomé
Audience du lundi 17
octobre 2022
Affaire : Ministère pu-
blic contre DEGBE
Koffi
Vol aggravé.

Les faits

Feu AGODA Alwatou Ma-
wiyou, fonctionnaire de
l'Etat, plus précisément
agent de l'OTR était allé au
service dans la journée du 25
avril 2022, à l'instar de tout
agent consciencieux de son
travail. Après s'être acquitté
normalement de ses tâches,
il rentrait à la maison à dos
de sa motocyclette DF TG
9519 alors qu'il ne se doutait
de rien, il vit en cours de
route au lieudit Adéticopé,
DEGBE Koffi surgir de son
embuscade et se présenta
devant lui, lui intima l'ordre
de s'arrêter.
La victime ne voulant pas
obtempérer à ses injonc-
tions, l'accusé lui asséna un
coup de machette qui lui am-
puta son avant-bras droit.
Sous l'effet du choc, la vic-
time s'écroula et rendit l'âme
le même jour des suites de
ses blessures avant son ad-
mission au CHU Sylvanus
Olympio.
DEGBE s'empara alors de la
motocyclette et prit la fuite
pour se rendre dans son vil-
lage à Gboto-Zévé (P/Yoto)
avant d'y être appréhendé le
29 avril 2022.
Faits prévus et punis par les
articles 411, 416-10 et 420
alinéa 2 du nouveau code
pénal.
Réquisitions du Procureur

Général représentant le Mi-
nistère Public à l'audience.
En propos liminaires, le Pro-
cureur Général a relevé que
la session d'assises de l'an-
née 2022 s'ouvre avec une af-
faire dans laquelle le gain
facile ou l'avidité primaire
doublée de la méchanceté et
de la barbarie de l'homme a
eu raison de la vie humaine
pourtant sacrée.
Il s'est alors interrogé à sa-
voir si au regard des élé-
ments de la cause et des
débats de ce jour, la Cour est
en mesure d'entrer en voie
de condamnation contre l'ac-
cusé DEGBE Koffi pour le
crime de vol aggravé retenu
contre lui.
Le Ministère public répond à
cette question par l'affirma-
tive, s'est-il exclamé !
Il a ensuite démontré la
constitution du crime de vol
aggravé reproché à l'accusé
en ses éléments constitutifs
tenant à l'infraction elle-
même (l'élément légal, l'élé-
ment matériel et l'élément
intentionnel) et aux circons-
tances aggravantes (vol avec
violences sur la victime et la

mort de celle-ci suite aux-
dites violences).
Le Procureur Général a
enfin soutenu et démontré
qu'il n'existe aucune circons-
tance atténuante dans le
dossier en faveur de l'accusé
et que ce dernier doit encou-
rir une sanction exemplaire.
Il a alors requis le maximum
de la réclusion criminelle à
temps de cinquante (50) ans
contre l'accusé.
Ill- Résumé de la plaidoirie
de la défense
Maître AZIBLI-WOLOUO,
Avocate à la Cour qui assu-
rait la défense de l'accusé a,
au cours des débats, adressé
à la Cour une demande dite
préjudicielle tendant à or-
donner une contre-expertise
psychiatrique. Elle estimait
que, contrairement aux
conclusions de l'expert psy-
chiatre commis par le juge
d'instruction, selon les-
quelles son client est sain
d'esprit, celui-ci serait at-
teint d'une affection mentale
au regard de son attitude so-
litaire relevée par endroits
au cours de l'enquête de per-
sonnalité.
La Cour a rejeté cette excep-
tion, faute d'avoir été soule-
vée in limine litis,
c'est-à-dire, dès le début du
procès. Elle a donc poursuivi
les débats.
Après avoir reconnu la gra-
vité des faits reprochés à son
client et présenté ses ex-
cuses aux ayants droit de la
victime au nom de son client,
la défense a bâti sa plaidoi-
rie sur les circonstances at-
ténuantes liées à la
personnalité de l'accusé (en-
fance difficile, vie solitaire)
et à sa situation socio-profes-
sionnelle (deux enfants à sa
charge alors que son travail
de mécanicien ne marche
plus). Elle a demandé à la
Cour de donner une
deuxième chance à son client
en n'accédant pas à la de-
mande du ministère public.
IV- Décision de la Cour
La Cour a déclaré l'accusé
coupable du crime de vol ag-
gravé à l'unanimité des neuf
(09) voix.
A la question de savoir s'il
existe en la cause des cir-
constances atténuantes en
faveur de l'accusé, la Cour a
répondu par la négative à la
majorité de sept (07) voix sur
neuf (09).
Elle a par conséquent,
condamné l'accusé DEGBE
Koffi à la réclusion crimi-
nelle de cinquante (50) ans.

Lomé, le 17 octobre 2022

l'année dernière. Aussi, les 240
élèves bénéficiaires des dons
dans les Ecoles Primaires Pu-
bliques de Kinzi, Kolowaré, Ag-
bandi-Zongo et Amavénou, ont
pu rencontrer la Directrice des
Ressources Humaines de TO-
GOCOM, Mme Anoko LAW-
SON, et son équipe en charge de
la RSF, qui leur ont remis leurs
kits scolaires en mains propres.
Pour TOGOCOM, l'essentiel
n'est pas de faire des dons mais
de s'assurer que ces dons arri-
vent aux bénéficiaires. Notre po-
litique RSF vise à être dans le
concret et à impacter réellement
les populations » Tarik BOU-
DIAF, Directeur Général par in-
térim du GROUPE TOGOCOM.

LE PROGRAMME NUNYA
TIENT SES PROMESSES
Lancé en mars 2027, le PRO-
GRAMME NUNYA TOGOCOM
a pour objectif l'amélioration de
l'environnement éducatif dans
les zones enclavées où les en-
fants ont un accès limité ou
inexistant à des infrastructures
scolaires de base. Il est dédié au
développement d'une éducation
accessible à tous et participe à la
stratégie gouvernementale, en
matière d'éducation, définie
pour la période 2074-2025. Dans

ce sens, deux écoles ont déjà bé-
néficié de ce programme. Il s'agit
des EPP de Madjikpéto (Ban-
lieue de Lomé) et de Toutougou
(Dapaong), qui, en plus d'avoir
reçu des kits scolaires pour leurs
élèves, ont bénéficié de la
construction de salles de classe,
de bureaux, de blocs sanitaires

et de forage. En mars 2027, le
Ministère des Enseignements
Primaire, Secondaire, Tech-
nique et de l'Artisanat avait éga-
lement reçu, de la part du
programme, un ensemble de ma-
tériels didactiques composé de
73 076 manuels, 24 chaises, 22
tables et 70 ordinateurs.

Rentrée scolaire 2022-2023 

Togocom offre des kiTs scolaires aux
élèves de quaTre (04) localiTés du pays

Suite de la page 4

- Le Régent du Trône de Kabou
- La famille BONFOH de
Kabou 
- la Collectivité Kpandjoui de
Kabou
- La collectivité AKIMEY de
Bassila au Bénin 
- La collectivité BABA ARAHA
IDRISSOU de Bassila au
Bénin 
- La famille ABOUDOU de
Bassila
- La famille CHABI ADAM de
Bassila
- Les familles CHALLA, ATTI
et KOUGNAKOU de Manigri
et de Bassila au Bénin
Le Colonel BONFOH Bou-
raïma et sa famille à Lomé
- El Hadj Adam Bagnah BON-
FOH et sa famille à Lomé
- El Hadj ATTIBITI Babaya et
sa famille à Lomé
- Mme CHABI ADAM Epse
TARO, ancienne Ministre et sa
famille à Cotonou, à Bassila et
à Parakou
- Mme ABOUOU-RAHIM Afis-
satou, Epse SEIDI et sa famille
à Bassila
- Les familles parentes, alliées
et amies du Togo, du Bénin et
en Europe.
Profondément touchées de vos
très nombreuses marques de
sympathie, d’affection et sou-
tien multiformes que vous
leurs avez témoignées de di-
verses manières, lors du rappel
à Dieu de leur très chère et re-
grettée :

remerciemenTs eT annonces

Vous prient d’assister ou de
vous unir d’intention lors de la
prière marquant le 40ème jour
de son décès, le 22 octobre 2022
à partir de 09H00. 

Maison mortuaire, Maison
BONFOH Soulémane à Kara
ancien-Zongo non loin de la
Mosquée centrale de la ville de
Kara.

Azia Fati Gado Epse BONFOH
Rappelée à Dieu le 11 septembre 2022

au CHR de Kara Tomdè à l'âge de 82 ans
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